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S.1733.2.22

le 22 de fevrier 1733 est decedée

de ce monde et le lendemain a ete

mis en terre par moy vicaire de cette

paroisse soubsigne marie isabelle de necker

fille legitime de christophe et de marie

marguerite broniart et ce en presence

dudit christophe son pere et d isabelle

broniar sa maraine le pere a mis

sa marque ordinaire et la maraine

a signe avec moy

marque de christophe + de necker
isabelle broniar

brasseur vicaire que dessus




